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Pour venir à la Manufacture des tabacs 

21 Allée de Brienne 

31015 Toulouse Cedex 06 

 

En collaboration avec l’Association des étudiants : 

Master 2 Propriété intellectuelle 

Contact et inscription obligatoire (gratuite) :  
ifrdroit.ut-capitole.fr   

  
En partenariat avec  

 

 

 



  

 

8h45. Accueil par M. Bruno Sire, Président de l’UT1 Capitole 

M. Hugues Kenfack, Doyen de la Faculté de droit 

Mme Marie-Hélène Monsérié-Bon, Directrice du CDA 
 

1. Le végétal et le droit :  

Présidence : Didier Krajeski, Professeur UT1C 
 

9h. Introduction : les enjeux, par Alexandra Mendoza-Caminade, Maître de 
Conférence HDR UT1C 

      Le concept du végétal 

9h20. Le végétal, un invariant ? De l’évolution historique de la conception du 
végétal, par Philippe Delvit, Professeur UT1C 

9h45. Le végétal, un bien commun ? L’analyse du philosophe, par Julien Delord, 
Postdoc HESAM Paris 

10h10. Comment pousse le végétal dans le champ du droit ?, par Isabelle Doussan, 
Directrice de recherche INRA, GREDEG-CREDECO UMR 7321 CNRS-Université de 
Nice-Sophia Antipolis 
 

10h30. Débats – Pause-café  

     L’appropriation du végétal et les risques des biotechnologies 
végétales 

11h. Le végétal objet de droit de propriété intellectuelle, par Philippe Bessière, 
Conseil en Propriété Industrielle Regimbeau 

11h25. Les produits à base de plantes et le droit de l’Union européenne : quelle 
protection pour le consommateur ?, par Nathalie De Grove-Valdeyron, Maître de 
Conférences HDR UT1C 

11h50. Les OGM : des aspects règlementaires et des risques, par Jean  
Donnenwirth, Pioneer semences  
 

12h15. Débat 

12h45. Déjeuner libre 

 

 

 2. Le végétal et la biodiversité : 

Présidence : Marc Blanquet, Professeur UT1C 
 

     La régulation de la biodiversité 
 

 
14h15. Le protocole de Nagoya : une approche de droit privé, par Elisabeth 
Guigues, Maître de Conférences HDR Montpellier 1 
 
14h45. Les applications de la règlementation d’accès et de partage des 
avantages par l’Union européenne et par la France, par Sarah Aubertie, 
Fondation pour la Recherche sur la Biodiversité 
 
 

 
     La protection des ressources végétales et des savoir-faire 
traditionnels liés à la biodiversité 
 
 

15h15. Le rôle de l’OMPI dans la lutte contre l’appropriation illégitime, par 
Sylvestre Yamthieu, Docteur en Droit privé Université de Nantes, IRDP E.A.1166 
 
15h45. L’accès et le partage des avantages (APA), le point de vue des 
industriels, par Bruno David (Laboratoires Pierre Fabre)  
 
16h15. Table ronde : la biodiversité en ville, la santé en jeu ? 
Martine Susset (Mairie de Toulouse) – Toulouse Métropole   – Henri Bureau 
(Centre universitaire Champollion – équipe Politiques publiques, Environnement et 
Sociétés – PPES) –– Claudia Ximena Lopez-Rieux (architecte-urbaniste) 
 
 
17h15. Débats 


